
RÈGLEMENT (CE) No 81/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 14 janvier 2009

modifiant le règlement (CE) no 562/2006 en ce qui concerne l’utilisation du système d’information
sur les visas (VIS) dans le cadre du code frontières Schengen

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 62, point 2 a),

vu la proposition de la Commission,

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (1),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 562/2006 du Parlement européen et
du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code commu-
nautaire relatif au régime de franchissement des frontières
par les personnes (code frontières Schengen) (2) fixe les
conditions, les critères et les règles détaillées régissant les
vérifications aux points de passage frontaliers et la sur-
veillance des frontières, y compris les vérifications dans le
système d’information Schengen.

(2) Le règlement (CE) no 767/2008 du Parlement européen et
du Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système d’infor-
mation sur les visas (VIS) et l’échange de données entre les
États membres sur les visas de court séjour (règlement
VIS) (3) vise à améliorer la mise en œuvre de la politique
commune en matière de visas. Il dispose également que
le VIS a notamment pour objet de faciliter les contrôles aux
points de passage des frontières extérieures ainsi que la
lutte contre la fraude.

(3) Le règlement (CE) no 767/2008 fixe les critères et les condi-
tions de recherche en ce qui concerne l’accès, par les auto-
rités compétentes, aux fins des vérifications aux points de
passage des frontières extérieures, aux données nécessaires
à la vérification de l’identité des titulaires de visa, de
l’authenticité du visa et du respect des conditions d’entrée,
ainsi qu’à l’identification de toute personne qui pourrait ne
pas remplir ou ne plus remplir les conditions d’entrée, de
séjour ou de résidence applicables sur le territoire des
États membres.

(4) Étant donné que seule une vérification des empreintes digi-
tales permet de confirmer avec certitude qu’une personne
souhaitant entrer dans l’espace Schengen est bien celle à
laquelle le visa a été délivré, il convient de prévoir l’utilisa-
tion du VIS aux frontières extérieures.

(5) Afin de vérifier le respect des conditions d’entrée pour les
ressortissants de pays tiers fixées à l’article 5 du règle-
ment (CE) no 562/2006 et de mener leurs tâches à bien, les
gardes-frontières devraient recourir à toutes les informa-
tions nécessaires disponibles, notamment les données qui
peuvent être consultées dans le VIS.

(6) Afin d’éviter le contournement des points de passage fron-
taliers où le VIS peut être utilisé et de garantir la pleine effi-
cacité de celui-ci, il est particulièrement nécessaire que le
VIS soit utilisé d’une façon harmonisée lors des vérifica-
tions à l’entrée aux frontières extérieures.

(7) Dans la mesure où, lorsque les demandes de visa sont pré-
sentées à plusieurs reprises, il convient que les données
biométriques soient réutilisées et copiées à partir de la pre-
mière demande de visa dans le VIS, l’utilisation du VIS pour
les vérifications à l’entrée aux frontières extérieures devrait
être obligatoire.

(8) L’utilisation du VIS devrait impliquer une recherche systé-
matique dans le VIS à l’aide du numéro de la vignette visa,
en combinaison avec la vérification des empreintes digita-
les. Toutefois, étant donné l’incidence que peuvent avoir de
telles recherches sur les délais d’attente aux points de pas-
sage frontaliers, il devrait être possible, par dérogation pen-
dant une période transitoire et dans des conditions
strictement définies, de consulter le VIS sans vérification
systématique des empreintes digitales. Les États membres
devraient veiller à ce que cette dérogation ne soit utilisée
que lorsque les conditions à cet effet sont pleinement rem-
plies et à ce que la durée et la fréquence d’application de
cette dérogation soit réduite au strict minimum aux diffé-
rents points de passage frontaliers.

(9) Il y a donc lieu de modifier le règlement (CE) no 562/2006
en conséquence.

(10) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir
l’établissement de règles applicables à l’utilisation du VIS
aux frontières extérieures, ne peuvent pas être réalisés de
manière suffisante par les États membres et peuvent donc
être mieux réalisés au niveau communautaire, la Commu-
nauté peut prendre des mesures, conformément au prin-
cipe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité.
Conformément au principe de proportionnalité tel
qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas
ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(11) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus par l’article 6, paragraphe 2,
du traité sur l’Union européenne et mentionnés dans la
convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales ainsi que dans la
charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

(1) Avis du Parlement européen du 2 septembre 2008 (non encore paru
au Journal officiel) et décision du Conseil du 27 novembre 2008.

(2) JO L 105 du 13.4.2006, p. 1.
(3) JO L 218 du 13.8.2008, p. 60.
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(12) En ce qui concerne l’Islande et la Norvège, le présent règle-
ment constitue un développement des dispositions de
l’acquis de Schengen au sens de l’accord conclu par le
Conseil de l’Union européenne, la République d’Islande et
le Royaume de Norvège sur l’association de ces deux États
à la mise en œuvre, à l’application et au développement de
l’acquis de Schengen (1), qui relèvent du domaine visé à
l’article 1er, point A, de la décision 1999/437/CE du Conseil
du 17 mai 1999 relative à certaines modalités d’applica-
tion dudit accord (2).

(13) En ce qui concerne la Suisse, le présent règlement consti-
tue un développement des dispositions de l’acquis de
Schengen au sens de l’accord conclu entre l’Union euro-
péenne, la Communauté européenne et la Confédération
suisse sur l’association de la Confédération suisse à la mise
en œuvre, à l’application et au développement de l’acquis
de Schengen (3), qui relèvent du domaine visé à l’article 1er,
point A, de la décision 1999/437/CE, lu en liaison avec
l’article 3 de la décision 2008/146/CE du Conseil (4).

(14) En ce qui concerne le Liechtenstein, le présent règlement
constitue un développement des dispositions de l’acquis de
Schengen au sens du protocole entre l’Union européenne,
la Communauté européenne, la Confédération suisse et la
Principauté de Liechtenstein sur l’adhésion de la Princi-
pauté de Liechtenstein à l’accord entre l’Union européenne,
la Communauté européenne et la Confédération suisse sur
l’association de la Confédération suisse à la mise en œuvre,
à l’application et au développement de l’acquis de Schen-
gen (5), qui relèvent du domaine visé à l’article 1er, point A,
de la décision 1999/437/CE, lu en liaison avec l’article 3 de
la décision 2008/261/CE du Conseil (6).

(15) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Danemark annexé au traité sur l’Union euro-
péenne et au traité instituant la Communauté européenne,
le Danemark ne participe pas à l’adoption du présent règle-
ment et n’est donc pas lié par celui-ci ni soumis à son
application. Étant donné que le présent règlement déve-
loppe l’acquis de Schengen en vertu des dispositions du
titre IV de la troisième partie du traité instituant la Com-
munauté européenne, le Danemark, conformément à l’arti-
cle 5 dudit protocole, devrait décider, dans un délai de six
mois à compter de l’adoption du présent règlement, s’il le
transpose ou non dans son droit national.

(16) Le présent règlement constitue un développement des dis-
positions de l’acquis de Schengen auquel le Royaume-Uni
ne participe pas, conformément à la décision 2000/365/CE
du Conseil du 29 mai 2000 relative à la demande du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de
participer à certaines dispositions de l’acquis de Schen-
gen (7). Par conséquent, le Royaume-Uni ne participe pas à
son adoption et n’est pas lié par celui-ci ni soumis à son
application.

(17) Le présent règlement constitue un développement des dis-
positions de l’acquis de Schengen auquel l’Irlande ne par-
ticipe pas, conformément à la décision 2002/192/CE du
Conseil du 28 février 2002 relative à la demande de
l’Irlande de participer à certaines dispositions de l’acquis de
Schengen (8). Par conséquent, l’Irlande ne participe pas à
son adoption et n’est pas liée par celui-ci ni soumise à son
application.

(18) En ce qui concerne Chypre, le présent règlement constitue
un acte fondé sur l’acquis de Schengen ou qui s’y rapporte,
au sens de l’article 3, paragraphe 2, de l’acte d’adhésion
de 2003.

(19) Le présent règlement constitue un acte fondé sur l’acquis de
Schengen ou qui s’y rapporte, au sens de l’article 4, para-
graphe 2, de l’acte d’adhésion de 2005,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Modifications

L’article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) no 562/2006 est
modifié comme suit:

1) Les points suivants sont insérés:

«a bis) Si le ressortissant du pays tiers est titulaire d’un
visa mentionné à l’article 5, paragraphe 1,
point b), la vérification approfondie à l’entrée
comporte également la vérification de l’identité
du titulaire du visa et de l’authenticité du visa,
par une consultation du système d’information
sur les visas (VIS), conformément à l’article 18
du règlement (CE) no 767/2008 du Parlement
européen et du Conseil du 9 juillet 2008 concer-
nant le système d’information sur les visas (VIS)
et l’échange de données entre les États membres
sur les visas de court séjour (règlement VIS) (*).

a ter) Par dérogation, lorsque

i) l’intensité du trafic est telle qu’elle rend
excessif le délai d’attente au point de pas-
sage frontalier;

ii) toutes les ressources en personnel, en
moyens et en organisation ont déjà été
épuisées; et que

(1) JO L 176 du 10.7.1999, p. 36.
(2) JO L 176 du 10.7.1999, p. 31.
(3) JO L 53 du 27.2.2008, p. 52.
(4) JO L 53 du 27.2.2008, p. 1.
(5) Document du Conseil 16462/06 (peut être consulté à l’adresse
http://register.consilium.europa.eu).

(6) JO L 83 du 26.3.2008, p. 3.
(7) JO L 131 du 1.6.2000, p. 43. (8) JO L 64 du 7.3.2002, p. 20.
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iii) sur la base d’une évaluation, il n’y a pas de
risque en matière de sécurité intérieure et
d’immigration illégale,

le VIS peut être consulté à l’aide du numéro de
la vignette visa dans tous les cas et, de manière
aléatoire, à l’aide du numéro de la vignette visa
en combinaison avec la vérification des
empreintes digitales.

Toutefois, dans tous les cas où il existe un doute
quant à l’identité du titulaire du visa et/ou à
l’authenticité du visa, le VIS est consulté systé-
matiquement à l’aide du numéro de la vignette
visa en combinaison avec la vérification des
empreintes digitales.

Cette dérogation ne peut être appliquée au point
de passage frontalier concerné qu’aussi long-
temps que les conditions susmentionnées sont
remplies.

a quater) La décision d’effectuer une consultation du VIS
conformément au point a ter) est prise par le
garde-frontière qui est responsable du point de
passage frontalier ou à un niveau supérieur.

L’État membre concerné informe immédiate-
ment les autres États membres et la Commis-
sion d’une telle décision.

a quinquies) Chaque État membre transmet une fois par an
au Parlement européen et à la Commission un
rapport sur l’application du point a ter), qui
indique notamment le nombre de ressortissants
de pays tiers qui ont été vérifiés dans le VIS
à l’aide du seul numéro de la vignette visa et la
longueur du délai d’attente visé au point a ter) i).

a sexies) Les points a ter) et a quater) s’appliquent pendant
une période maximale de trois ans, qui com-
mence trois ans après le début du fonctionne-
ment du VIS. La Commission transmet au
Parlement européen et au Conseil, avant la fin
de la deuxième année de l’application des points
a ter) et a quater), une évaluation de leur mise en
œuvre. Sur la base de cette évaluation, le Parle-
ment européen ou le Conseil peuvent inviter la
Commission à proposer des modifications
appropriées du présent règlement.

(*) JO L 218 du 13.8.2008, p. 60.»

2) À la fin du point c) i), la phrase suivante est ajoutée:

«cette vérification peut comprendre la consultation du VIS
conformément à l’article 18 du règlement (CE) no 767/2008;»

3) Le point d) suivant est ajouté:

«d) Aux fins de l’identification de toute personne qui pour-
rait ne pas remplir ou ne plus remplir les conditions
d’entrée, de séjour ou de résidence applicables sur le ter-
ritoire des États membres, le VIS peut être consulté
conformément à l’article 20 du règlement (CE)
no 767/2008.»

Article 2

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du vingtième jour qui suit la date visée à
l’article 48, paragraphe 1, du règlement (CE) no 767/2008.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les
États membres conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à Strasbourg, le 14 janvier 2009.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G. PÖTTERING

Par le Conseil
Le président
A. VONDRA
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